AVERTISSEMENT

PLAN D’APPARTEMENT

CAGE

A

Les cotes et les surfaces sont mentionndes b fitre indicatif et sont susceptibles de variation dans les tolérances du contrat, Les gaines techniques, faux plafonds, soffites
connus sont mentionndés b titre indicatif. Pour des raisons technigues, administratives ou réglementaires, ils sont susceptibles d'étre modifiés et/ou méme d'dtre créés. La
représentation des dléments de cuisine ou salle de bains n'a qu'une valeur illustrative. Seuls les dquipements définis dans la notice descriptive sont contractuels. La
ri:prvr.r-tgm."i[lr}n gr.'l;'.lhlquz des sols, des haies ¢t des arbres ast paETeTnEnt 3_:,l1'|'||:u:||u;|,|..|n et n'a pas di carscidng contractuel, Les cercles ot rnc!angh}: @& |:||:J-i|‘|1:i||-|5= ﬁgur.‘rn: sur e
plan, représentent les aires de manoeuvres pour les personnes & mobilité réduite. La surface de placards est incluse dans la surface de logements.
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TOTAL

SURFACES ANNEXES

(HORS SHAB)

Balcon

41,8 m?

4,5 m?

TOTAL

45 m?
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